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APPEL A CANDIDATURES 2023 
 

Attribution d’une dotation complémentaire aux 
services d’aide et d’accompagnement à domicile 

(SAAD) pour le financement d’actions améliorant la 
qualité du service rendu à l’usager 

 

 

ANNEXE 5 : MODELE DE COURRIER 

indiquant que le SAAD s’engage à respecter, dans le cadre du 
CPOM, les modalités de limitation du reste à charge des 

personnes accompagnées 
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LOGO DE L’ORGANISME GESTIONNAIRE 
 

 

 

 

  

 

   

Par la présente, je confirme que notre service s’engage à respecter, dans le cadre du Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM), les modalités de limitation du reste à charge des 
personnes accompagnées, selon les principes formulés dans le présent appel à candidatures. 

                                

 

 

 

 Fait à ………………., le   

 Le gestionnaire 

 Signature + Cachet du SAAD 

 

 

     

 


